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L  des politiques 
publiques, agricoles en parti-
culier, apparaît dans nombre 

de cas comme une nécessité pour re-
lever les nombreux défis auxquels sont 
confrontées les agricultures africaines : 
poids démographique des actifs agri-
coles en Afrique subsaharienne ; forte 
prévalence de la pauvreté en milieu 
rural ; processus de marginalisation 
et d’exclusion, nécessaire accompa-
gnement de la recomposition des 
structures de production, de trans-
formation et de commercialisation ; 
etc. Simultanément, bien qu’à des 
rythmes variables selon les cas, les 
pays d’Afrique subsaharienne ont 
engagé (parfois sous la pression ex-
térieure) des réformes institutionnel-
les. Celles-ci ont concerné d’une part 
l’intégration régionale et, d’autre part, 
la démocratisation de la vie publique, 
la décentralisation administrative et 
la promotion de nouvelles formes de 
gouvernance favorisant la transparence 
dans la prise de décision et la gestion, 
la négociation entre les acteurs, la res-
ponsabilisation des décideurs vis-à-vis 
des autres acteurs, etc. 

Ce nouveau contexte politico-ins-
titutionnel soulève des questions no-
tamment liées à la rénovation des po-
litiques agricoles, non seulement par 
leurs contenus, mais également par 
les processus conduisant à leur éla-
boration, basés sur l’inclusion d’une 
multitude d’acteurs et d’institutions 
à différents niveaux (national, sous-
régional voire continental).

Ainsi, après des décennies mar-
quées par peu de consultations par 
les États et les bailleurs de fonds lors 
de la définition, la restructuration et 
l’élaboration des politiques agricoles, 
une plus grande participation appa-
raît, aussi bien dans les débats publics 
que dans les processus plus formels. 
Une telle évolution a été observée avec 
l’élaboration de la Loi d’orientation 
agro-sylvo-pastorale (Loasp) sénéga-
laise, durant laquelle une concertation 
avec la société civile — dont les Orga-

nisations de producteurs (OP) — a été 
lancée autour de ce projet ¹. D’autres 
pays, comme le Mali (également avec 
une Loi d’orientation agricole) ou le 
Kenya (avec sa « Stratégie de revitali-
sation de l’agriculture ») ont suivi. De 
même, au niveau régional, des proces-
sus participatifs à différents niveaux 
ont été mis en place. Ce fut le cas pour 
l’élaboration de la PAU pour l’Union 
économique et monétaire ouest-afri-
caine (Uemoa) et de l’Ecowap pour la 
Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (Cedeao). Ainsi, 
le processus d’élaboration formel de 
ces politiques agricoles était accom-
pagné d’une concertation élargie aux 
OP et à la société civile. Celle-ci s’est 
déroulée au niveau national dans les 
pays membres des deux communautés 
économiques respectives, ainsi qu’au 
niveau régional. 

Au niveau continental, même si le 
processus d’élaboration du Program-
me intégré pour le développement 
de l’agriculture en 
Afrique PDDAA 
(Comprehensive 
Africa Agriculture 
Development Pro-
gramme, CAADP) 
n’était que peu 
consultatif, sa mise 
en œuvre inclut 
des tables rondes 
au niveau national 
regroupant les diffé-
rents protagonistes 
du secteur agricole. 

Ces différents processus plus inclu-
sifs ont représenté un facteur d’émer-
gence, de réactivation et de dynami-
sation d’acteurs et de réseaux, qui ont 
progressivement trouvé leur place 
d’interlocuteurs privilégiés. Ainsi, 

l’Afrique de l’Ouest a connu la cons-
titution du Réseau des organisations 
de producteurs agricoles de l’Afrique 
de l’Ouest (Roppa) et du Réseau des 
Chambres d’agriculture en Afrique de 
l’Ouest (RCAO). Ces organisations ré-
pondent explicitement à l’approfon-
dissement de l’intégration régionale. 
Elles ont obtenu des commissions de 
la Cedeao et de l’Uemoa, lors de la 
phase d’élaboration de la PAU et de 
l’Ecowap, avec le temps et les moyens 
financiers nécessaires pour organiser 
leur propre réflexion au niveau sous-
régional et national afin d’assurer leur 
participation aux politiques. Le secteur 
privé (dont les ONG et les organisa-
tions de la société civile), de son côté, 
avait participé aux négociations aux 
niveaux continental et sous-régional 
du PDDAA.

Des nouveaux acteurs partie prenante 
de l’élaboration des politiques. Ces 
processus et acteurs émergents reflè-

tent, dans le con-
texte africain, une 
certaine évolution 
notamment en ter-
mes de démocratie 
participative par 
rapport aux poli-
tiques précédentes. 
La possibilité d’in-
fluencer le contenu 
des politiques elles-
mêmes apparaît. Il 
en résulte le besoin 

d’approfondir la question des interac-
tions et des mécanismes de coordina-
tion entre une multiplicité d’acteurs 
économiques impliqués dans la cons-
truction des marchés et des politiques 
agricoles. Il en découle aussi une pri-
se de conscience (i) de la nécessité de 
dépasser la définition normative des 
politiques, (ii) de la remise en cause 
de la dichotomie État/marché et (iii) 
de la possible élaboration d’une di-
versité d’instruments de politiques 
agricoles. 

Les politiques agricoles ne peuvent 

Des nouveaux acteurs et processus pour les 
politiques agricoles en Afrique ?

La participation des nouveaux acteurs est réelle dans 
l’élaboration des politiques. Pour autant, ces dernières 

demeurent difficiles à mettre en œuvre. En complément, la 
directrice d’une organisation européenne d’agriculteurs ap-
porte un témoignage édifiant.

.  contributions ont été envoyées au 
ministère de l’Agriculture, le Conseil 
national de consultation des ruraux 
(CNCR) a — après une concertation 
auprès de plus de   agriculteurs 
— proposé un « contre projet de loi ».

Ward Anseeuw, ward.anseeuw@up.ac.za ; 
Augustin Wambo, augustinwambo@yahoo.fr________
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Ü

«  les politiques agricoles ne 

peuvent plus être considérées 

comme des données imposées mais 

sont des processus construits par 

les différents acteurs  »
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donc plus être considérées comme des 
« données » imposées (par l’État ou de 
l’extérieur), mais sont des processus 
construits par les différents acteurs. 
Résultant de négociations et non de 
choix rationnels, ces processus peu-
vent remettre en cause des choix et 
idéologies qui étaient jusque là con-
sidérés comme acquis. 

Ainsi, si les actions de l’État étaient 
vues au cours des trois dernières dé-
cennies comme les sources majeures 
des distorsions de l’économie, il n’est 
aujourd’hui plus exclu que, dans les 
années à venir, des nouveaux rôles 
seront assignés aux différents pro-
tagonistes — y compris l’État et le 
secteur privé — dans l’agriculture et 
dans l’économie en général. C’est déjà 
le cas au Kenya, où les négociations de 
la « stratégie pour la relance de l’agri-
culture » — Strategy for Revitalisation 
of Agriculture (SRA) — ont conduit à 
une redéfinition des rôles des acteurs, 
y compris de l’État et du secteur pri-
vé. Ainsi, entre les orientations « tout-
État » de la période socialiste et les in-
terventions minimalistes de l’État de 
la période de libéralisation, il semble 
s’instaurer un compromis dans lequel 
l’État s’engagerait à : (i) établir certains 
règlements ne pouvant pas être impo-
sés par une autoréglementation privée 
et des codes de conduites profession-
nels, (ii) assurer des services d’appui ne 
pouvant pas être assurés par d’autres 
acteurs mais étant néanmoins indis-
pensables à l’amélioration durable de 
la productivité agricole, des revenus 
réels, de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition. Avec une forte prépon-
dérance de politiques orientées vers 
l’agriculture familiale dans la Loasp 
sénégalaise, le CNCR s’est félicité de 
l’adoption d’une majorité des pro-
positions soumises par les OP et la 
société civile. En Afrique de l’Ouest, 
l’action du Roppa a également été par-
ticulièrement décisive au moment du 
vote de l’Ecowap. Elle s’est manifestée 
à travers la soumission d’un mémoran-
dum à la Conférence des Chefs d’État 
et Gouvernements à Dakar le  no-
vembre  qui a mené à l’inclusion 
d’un Fond régional de développement 
agricole (FRDA) autonome. 

Mais de l’élaboration des lois à leur 
mise en œuvre, beaucoup de chemin 
reste à faire. Pourtant, il est encore 
fréquent, dans la théorie et dans la 

pratique, de constater le manque de 
connaissances et d’actions concrètes 
facilitant ces processus — tant d’un 
point de vue du contenu de ces poli-
tiques que de leur élaboration. D’une 
part, cela est lié à l’absence de condi-
tions favorables à la mise en place de ces 
nouveaux processus — plus inclusives 
— d’élaboration des politiques : fortes 
asymétries entre acteurs, négociations 
partielles, agendas et rythmes imposés, 
faible diffusion d’information avant les 
consultations. D’autre part, il apparaît 
un manque de connaissances concrè-
tes sur ces nouveaux processus d’éla-
boration des politiques publiques, en 
particulier dans l’agriculture. Dans un 
contexte marqué par le désengagement 
de l’État, la multiplication des acteurs 
concernés et la prise de conscience par 
le continent africain de la nécessité de 
développer de façon plus autonome 
leurs propres politiques agricoles, la 
réalité est complexe. Ainsi, ni la Loasp 
au Sénégal ni la SRA au Kenya n’ont 

fait l’objet de mises en œuvre effec-
tives : aucun décret n’a depuis leur 
élaboration été développé. Le même 
problème s’applique à l’Ecowap au ni-
veau sous-régional ou au PDDAA au 
niveau continental. §

«V des Africains de s’ex-
tirper eux-mêmes du malaise 

du sous-développement », le Nepad 
a fait du développement agricole 
sa priorité et a élaboré le PDDAA. 
Ce programme, préparé avec l’ap-
pui technique de l’Organisation des 
Nations unies pour l’agriculture et 
l’alimentation (FAO), approuvé durant 
la  assemblée ordinaire de l’Union 
Africaine (Maputo, juillet ), en-
gage un soutien minimum à hauteur 
de   des budgets nationaux (Dé-
claration de Maputo) et ambitionne 
  de croissance annuelle dans le 
secteur agricole dans la perspective 
des Objectifs du millénaire pour le 
développement. Pour ce faire, quatre 
domaines d’investissement prioritai-
res ont été identifiés : terre et gestion 
de l’eau, infrastructure rurale et accès 
aux marchés, nourriture et réduction 
de la faim, recherche agricole et vul-
garisation. L’une des particularités du 
PDDAA est qu’il n’est pas un plan mais 
un outil destiné à sensibiliser et gui-
der les décideurs politiques. Passée la 

phase de conception, le processus de 
planification a culminé avec la ren-
contre de synthèse qui s’est tenue à 
Accra en mai et la retraite de Pretoria 
en octobre , où l’approbation de 
plans d’action prioritaires a eu lieu. 
Parallèlement, conférant la mise en 
oeuvre du PDDAA aux communautés 
économiques régionales et aux États 
membres, une série de tables rondes 
au niveau national a été envisagée. 
La table ronde du Rwanda a ainsi 
eu lieu fin mars  et a été con-
clue par la signature de l’Accord de 
partenariat national sur le PDDAA 
(CAADP National Compact). Cette 
initiative bénéficie du soutien de la 
communauté internationale, qui se 
traduit notamment par la mise en 
place d’un Forum du partenariat 
pour le PDDAA (FP-PDDAA) en 
 et d’un financement de type 
Donor Trust Fund en .

Ward Anseeuw et Augustin Wambo___

Le PDDAA en bref
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